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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-54701

Département(s) de publication : 973
 Annonce n° 24-54701

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Société Immobilière de Kourou (SIMKO)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

30593460600032N° National d'identification : 
KOUROU CedexVille : 

97388Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

973Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : http://simko973.e-marchespublics.com
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Marcia JULESNom du contact : 

Ma.jules@simko.frAdresse mail du contact : 
+33 0594321034Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Les justificatifs à Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
produire quant aux qualités et capacités du candidat sont listés dans le Règlement de la 
Consultation.Niveau spécifique minimal exigé : tel que mentionné dans le Règlement de la 
consultation.

Voir documents de la Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
Consultation.

Voir documents de Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
la Consultation.

Sans objetTechnique d'achat : 
07/06/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-54701
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-54701
http://simko973.e-marchespublics.com
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 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Indiqués au RC - article 6.3 Examen des offres.Critères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Travaux de résidentialisation de l'ensemble immobilier "45 DEUX LACS" à Intitulé du marché : 
KOUROU

TravauxType de marché : 
Réalisation des travaux de résidentialisation de l'ensemble Description succincte du marché : 

immobilier "45 DEUX LACS" à KOUROU.Les travaux feront l'objet d'une seule tranche de réalisation et 
sont répartis en un (1) lot défini ci-après : Lot unique - Clôtures / Portails / Portillon. Les variantes sont 
autorisées. Le délai global d'exécution de l'ensemble des lots est de 5 mois (y compris période de 
préparation de 1 mois).Date prévisionnelle de début des travaux : 3e trimestre 2024. ATTENTION : 
L'exécution du marché comporte une clause d'insertion par l'activité économique obligatoire en 
application des dispositions de l'article L2112-2 du Code de la commande publique.

KOUROULieu principal d'exécution du marché : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Avant toute notification, le candidat auquel il est envisagé Autres informations complémentaires : 

d'attribuer un marché devra produire les attestations et certificats délivrés par les administrations et 
organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales, dont la liste est 
fixée par l'arrêté du 22 mars 2019 fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales 
donnant lieu à la délivrance de certificats pour l'attribution des contrats de la commande publique. 
Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur 
étude, les candidats devront obligatoirement faire parvenir, au plus tard 10 jours avant la date limite 
de remise des offres, une demande par le biais du profil d'acheteur. Une réponse sera alors diffusée en 
temps utile à toutes les entreprises susceptibles d'être concernées. L'instance compétente pour les 
procédures de recours est le Tribunal de Grande Instance de FORT-DE-FRANCE - 35, boulevard du 
Général de GAULLE - 97200 FORT-DE-FRANCE - téléphone : 0596 48 41 41 - télécopieur : 0596 48 43 
32. Dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées, en cas de manquement aux obligations de publicité ou de mise en concurrence, toute 
personne ayant intérêt à conclure le contrat peut demander au juge de prendre toute mesure tendant 
à ce qu'il soit ordonnée à la personne morale responsible du manquement de se conformer à ses 
obligations

07/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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